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CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Séance du lundi 25 mars 2024 

Délibération CA n° 202403-09 

 

NOTE PARTICIPATION FINANCIERE DES DOCTORANTS AUX SEMINAIRES DOCTORAT 

COMPETENCES et CREER ET INNOVER 2024 

 
Chaque année, Normandie Université organise en collaboration avec l’Université de Paris Cergy des séminaires 
résidentiels en alternance, le séminaire « Doctorat compétences (ex Doctoriales) » et le séminaire « Créer et Innover » au 
bénéfice des doctorant-e-s. 
  
Ces séminaires annuels permettent de sensibiliser les doctorant-e-s aux compétences attendues par les entreprises et à 
la création d'entreprise. Les doctorant-e-s, quels que soient leurs écoles doctorales ou sites d’inscription, travaillent en 
groupes pendant 4 jours consécutifs sur des problématiques d'actualité définies en amont par les organisateurs. 
  
Ces séminaires sont organisés en modalité résidentielle pour favoriser le travail en groupe pluridisciplinaire en immersion. 
Les établissements organisateurs prennent de ce fait en charge le transport en car ou en train, l'hébergement et les repas 
pour les doctorants participants. Une participation financière de 50 € est demandée à chaque doctorant-e (par virement ou 
exceptionnellement par chèque) pour maximiser l'assiduité des doctorant-e-s et maitriser, ainsi le rapport entre coût global 
et nombre de doctorant-e-s formé-e-s. 
 
En cas d’absence d’un -e doctorant-e inscrit-e ou d'annulation du fait du-de la doctorant-e, le remboursement ne sera 
accepté qu’en cas de force majeure (maladie, hospitalisation, décès d'un proche) accompagnée d’un justificatif. En cas 
d'annulation du fait des établissements organisateurs, le remboursement sera effectué. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adoptée en Conseil d’Administration le 25 mars 2024,  

 

Le Président de Normandie Université,  

Ronan CONGAR 

 

 

 

Résultats des votes – Nombre de votants : 32 

Pour : 32 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part au vote : 0 

Le Conseil d’Administration approuve la participation financière à hauteur de 50 € des doctorants 

aux séminaires Doctorat Compétences et Créer et Innover pour l’année 2024 

 

 

 


